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Participation du Maroc au Forum international sur la 
communication gouvernementale à Sharjah

Participation du Maroc au Forum international sur la communication gouvernementale à Sharjah
Le ministre de la Communication, porte-parole du gouvernement, Mustapha El Khalfi, a souligné que le 
Maroc s'est imposé comme exemple dans la région, à la faveur d'une approche réformiste menée dans le 
cadre de la stabilité, et qui a donné lieu à la mise en œuvre de réformes politique, sociale et économique 
d'envergure.

Le Maroc a opté dans le sillage du "Printemps arabe" pour un chemin différent ou ce qu'on appelle "la 
troisième voie", celle des réformes menées dans le cadre de la stabilité, a affirmé M. El Khalfi dans une 
interview accordée au quotidien cairote "Al Massri Al Yaoum" en marge de sa participation à Sharjah au 
Forum international sur la communication gouvernementale.

Cette approche a été adoptée à l'initiative de SM le Roi Mohammed VI, qui a annoncé dans son discours 
historique du 9 mars 2011 une feuille de route et un processus de réformes qui porte notamment sur 
l'adoption d'une nouvelle constitution, la tenue des élections et la composition d'un nouveau gouvernement, 
a-t-il fait remarquer dans cet entretien publié lundi, ajoutant qu'après quatre ans "on peut dire aujourd'hui 
que le Maroc s'est érigé en tant que modèle dans la région".

Le Royaume connaît également une dynamique de réformes ayant un impact positif à différents niveaux, a 
rappelé M. El Khalfi, citant à titre d'exemple la réforme du système de la justice, la régionalisation avancée, la 
réforme du cadre juridique du secteur des médias et la réforme du système d'action de la société civile.

Et d'ajouter que parallèlement à ces réformes politiques, le pays a également lancé d'autres réformes 
économiques et sociales ayant trait notamment à la problématique de la subvention des produits 
pétroliers,- un domaine où actuellement "le Maroc est pionnier au niveau mondial"-, la réduction du déficit 
budgétaire à 5 pc contre 7,7pc auparavant et la réforme des systèmes de retraites menacés de faillite.

Ces réformes économiques, a-t-il poursuivi, ont amélioré le climat des affaires et l'attractivité des 
investissements. Le Maroc a réalisé en 2013 un volume d'investissement record de 5 milliards de dollars, et 
enregistré récemment quelque 28 milliards de dirhams au titre de l'opération de la contribution libératoire.

En réponse à une question sur la situation des droits et libertés dans le Royaume, le ministre a souligné que 
le Maroc est fier des efforts qu'il a déployés pour améliorer l'espace des libertés, ajoutant que le pays a 
réussi à mettre en place un système et un conseil national des droits de l'Homme qui dispose de 
commissions chargées de recevoir et traiter les doléances. Une initiative qui a été louée par les Nations 
unies, a-t-il dit.

http://www.maroc.ma/fr/actualites/participation-du-maroc-au-forum-international-sur-la-communication-gouvernementale
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Evoquant la question de l'intégrité territoriale, M. El Khalfi a noté que le conflit autour du Sahara marocain 
est un conflit artificiel, soulignant que la marocanité du sahara est une question attestée par des documents 
de la Baia (allégeance) entre les tribus du Sahara et les Rois du Maroc depuis des siècles mais aussi dans les 
conventions internationales signées avant l'avènement du colonialisme.

Il a également rappelé les dispositions du discours de SM le Roi à l'occasion de l'anniversaire de la Marche 
verte, dans lequel le Souverain avait souligné que "le Maroc restera dans son Sahara, et le Sahara demeurera 
dans son Maroc jusqu'à la fin des temps".

Et de rappeler que le Maroc a présenté dans le cadre du règlement définitif de ce conflit au niveau des 
Nations unies, l'initiative d'autonomie qui permet aux habitants de la région de gérer leurs propres affaires 
dans le cadre de la souveraineté marocaine.

Dans le même ordre d'idées, M. El Khalfi a mis l'accent sur la situation des camps de Tindouf au sud-ouest 
de l'Algérie, soulignant que la problématique réside dans le refus du polisario et de l'Algérie d'effectuer un 
recensement général des habitants de ces camps malgré l'existence d'une résolution onusienne claire à ce 
sujet, outre le scandale de détournement de l'aide humanitaire destinée à la population.

Pour ce qui est des relations Maroc-Egypte, M. El Khalfi a indiqué que ces relations fondées sur une histoire 
commune, des intérêts communs et un cadre institutionnel solide, ont pris un nouvel essor dans le cadre 
d'un partenariat entre les deux pays, notamment après la visite récemment au Maroc du ministre égyptien 
des affaires étrangères.

S'agissant de la cause palestinienne, le ministre a indiqué que la question d'Al Qods occupée figure parmi les 
priorités de la politique étrangère du Royaume, et des priorités de SM le Roi Mohammed VI, président du 
comité d'Al Qods.

Il a de même mis l'accent sur les efforts du Maroc visant à préserver le caractère arabo-islamique de la ville 
sainte aux niveaux social, éducatif, culturel et archéologique, et à soutenir les Maqdessiens et les Palestiniens 
en général dans leur lutte pour établir un Etat palestinien avec Al Qods Acharif comme capitale.

Le ministre de la Communication avait présenté lors de sa participation au Forum de Sharjah, l'expérience 
marocaine en matière de communication gouvernementale et le rôle du porte-parole officiel.
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El Khalfi : le Maroc s’est imposé comme exemple dans la 
région à la faveur d’une approche réformiste dans le cadre de 
la stabilité

Le Caire, 02 mars 2015 (MAP) - Le ministre de la Communication, porte-parole du gouvernement, 
Mustapha El Khalfi, a souligné que le Maroc s’est imposé comme exemple dans la région, à la faveur d’une 
approche réformiste menée dans le cadre de la stabilité, et qui a donné lieu à la mise en œuvre de réformes 
politique, sociale et économique d’envergure. Le Maroc a opté dans le sillage du "Printemps arabe" pour un 
chemin différent ou ce qu’on appelle "la troisième voie", celle des réformes menées dans le cadre de la 
stabilité, a affirmé M. El Khalfi dans une interview accordée au quotidien cairote "Al Massri Al Yaoum" en 
marge de sa participation à Sharjah au Forum international sur la communication gouvernementale. Cette 
approche a été adoptée à l’initiative de SM le Roi Mohammed VI, qui a annoncé dans son discours 
historique du 9 mars 2011 une feuille de route et un processus de réformes qui porte notamment sur 
l’adoption d’une nouvelle constitution, la tenue des élections et la composition d’un nouveau 
gouvernement, a-t-il fait remarquer dans cet entretien publié lundi, ajoutant qu'après quatre ans "on peut 
dire aujourd’hui que le Maroc s’est érigé en tant que modèle dans la région". Le Royaume connaît 
également une dynamique de réformes ayant un impact positif à différents niveaux, a rappelé M. El Khalfi, 
citant à titre d’exemple la réforme du système de la justice, la régionalisation avancée, la réforme du cadre 
juridique du secteur des médias et la réforme du système d’action de la société civile. Et d’ajouter que 
parallèlement à ces réformes politiques, le pays a également lancé d’autres réformes économiques et 
sociales ayant trait notamment à la problématique de la subvention des produits pétroliers,- un domaine où 
actuellement "le Maroc est pionnier au niveau mondial"-, la réduction du déficit budgétaire à 5 pc contre 
7,7pc auparavant et la réforme des systèmes de retraites menacés de faillite. Ces réformes économiques, a-
t-il poursuivi, ont amélioré le climat des affaires et l’attractivité des investissements. Le Maroc a réalisé en 
2013 un volume d’investissement record de 5 milliards de dollars, et enregistré récemment quelque 28 
milliards de dirhams au titre de l’opération de la contribution libératoire. En réponse à une question sur la 
situation des droits et libertés dans le Royaume, le ministre a souligné que le Maroc est fier des efforts qu’il 
a déployés pour améliorer l’espace des libertés, ajoutant que le pays a réussi à mettre en place un système 
et un conseil national des droits de l’Homme qui dispose de commissions chargées de recevoir et 
traiter les doléances. Une initiative qui a été louée par les Nations unies, a-t-il dit. Evoquant la question de 
l’intégrité territoriale, M. El Khalfi a noté que le conflit autour du Sahara marocain est un conflit artificiel, 
soulignant que la marocanité du sahara est une question attestée par des documents de la Baia (allégeance) 
entre les tribus du Sahara et les Rois du Maroc depuis des siècles mais aussi dans les conventions 
internationales signées avant l’avènement du colonialisme. Il a également rappelé les dispositions du 
discours de SM le Roi à l’occasion de l’anniversaire de la Marche verte, dans lequel le Souverain avait 
souligné que "le Maroc restera dans son Sahara, et le Sahara demeurera dans son Maroc jusqu'à la fin des 
temps". Et de rappeler que le Maroc a présenté dans le cadre du règlement définitif de ce conflit au niveau

http://www.menara.ma/fr/2015/03/02/1578286-el-khalfi-le-maroc-s%E2%80%99est-impos%C3%A9-comme-exemple-dans-la-
r%C3%A9gion-%C3%A0-la-faveur-d%E2%80%99une-approche-r%C3%A9formiste-dans-le-cadre-de-la-stabilit%C3%A9.html
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des Nations unies, l’initiative d’autonomie qui permet aux habitants de la région de gérer leurs propres 
affaires dans le cadre de la souveraineté marocaine. Dans le même ordre d’idées, M. El Khalfi a mis l’accent 
sur la situation des camps de Tindouf au sud-ouest de l’Algérie, soulignant que la problématique réside dans 
le refus du polisario et de l’Algérie d’effectuer un recensement général des habitants de ces camps malgré 
l’existence d’une résolution onusienne claire à ce sujet, outre le scandale de détournement de l’aide 
humanitaire destinée à la population. Pour ce qui est des relations Maroc-Egypte, M. El Khalfi a indiqué que 
ces relations fondées sur une histoire commune, des intérêts communs et un cadre institutionnel solide, 
ont pris un nouvel essor dans le cadre d’un partenariat entre les deux pays, notamment après la visite 
récemment au Maroc du ministre égyptien des affaires étrangères. S’agissant de la cause palestinienne, le 
ministre a indiqué que la question d’Al Qods occupée figure parmi les priorités de la politique étrangère du 
Royaume, et des priorités de SM le Roi Mohammed VI, président du comité d’Al Qods. Il a de même mis 
l’accent sur les efforts du Maroc visant à préserver le caractère arabo-islamique de la ville sainte aux 
niveaux social, éducatif, culturel et archéologique, et à soutenir les Maqdessiens et les Palestiniens en 
général dans leur lutte pour établir un Etat palestinien avec Al Qods Acharif comme capitale. Le ministre de 
la Communication avait présenté lors de sa participation au Forum de Sharjah, l’expérience marocaine en 
matière de communication gouvernementale et le rôle du porte-parole officiel.
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